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Assemblée Générale Ordinaire 
de la Société Nationale 

Des Autoroutes du Maroc

L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de 
la Société Nationale des Autoroutes du Maroc (ADM)  
s’est tenue le mardi 25 juin 2013  pour approuver les 
comptes de l’exercice 2012.

Conformément à la réglementation en vigueur, ADM 
porte à la connaissance du public que les états de 
synthèse arrêtés par le conseil d’administration 
le 29 mars 2013 et publiés dans l’hebdomadaire  
«FINANCES NEWS HEBDO » du 11 avril 2013 sont 
approuvés par l’Assemblée Générale Ordinaire  
sans aucune modification. Le rapport d’activité et les 
états de synthèse 2013  de la société peuvent être 
consultés sur son site www.adm.co.ma


